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CONCESSION DE SERVICE PUBLIC SOUS FORME D’AFFERMAGE POUR  

 

L’EXPLOITATION DE LA FOURRIERE-REFUGE DE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DE BETHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE 

 

 

AVENANT N°2 

 

 

 

 

Entre  

 

La Communauté d’Agglomération de BETHUNE-BRUAY, Artois Lys romane  

 

100 Avenue de Londres 

CS 40548 

62411 BETHUNE CEDEX 

Représentée par son Président, Monsieur Olivier GACQUERRE, 

 

D’une part, 

 

Et  

 

Le groupement SACPA Chenil – Fondation CLARA, représenté par son mandataire, la 

Société SACPA  

12 Place Gambetta 

47700 CASTELJALOUX  

Représentée par son Président Directeur général, Monsieur Jean-François FONTENEAU 

 

 

D’autre part, 
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Il a été exposé ce qui suit  

 

Par délibération du 12 décembre 2018, le Conseil communautaire a autorisé la signature de la 

convention de délégation de service public par voie d'affermage, de la fourrière-refuge pour 

animaux au groupement composé de la société SACPA Chenil et de la Fondation CLARA, 

situées à CASTELJALOUX (47700), 12 Place Gambetta, pour une durée de 10 ans à compter 

du 1er janvier 2019. 

 

Par délibération n°2021/CC083 du 25 mai 2021, le Conseil Communautaire a autorisé la 

signature d’un avenant n°1 à la convention notifiée le 28 décembre 2018. Cet avenant a pour 

objet d’ajuster les montants de la Contribution pour Obligation de Service Public (COSP) et 

de définir le cadre du rapport annuel du délégataire et d’ajouter les critères d’évaluation pour 

analyser la qualité du service rendu aux usagers doivent être ajoutés. 

 

Conformément à l’article 45 « Rapport annuel du délégataire » du contrat de service public 

sous forme d’affermage pour l’exploitation de la fourrière-refuge de la Communauté 

d’Agglomération, le délégataire est tenu de produire, chaque année avant le 15 mai qui suit 

l’exercice considéré, un rapport annuel. 

 

Etant donné la difficulté du délégataire à tenir ce délai, il est demandé de prolonger de 15 

jours la remise du rapport du délégataire, soit jusqu’au 31 mai de chaque année. 

 

De plus, dans le cadre de l’indexation des tarifs, il est proposé de modifier l’article 34 

« Indexation des tarifs au cours de l’exécution du contrat » du contrat de DSP et d’appliquer 

une règle des arrondis au centième d’euros comme suit : 

 

- Jusqu’à 0,49 centimes, on arrondit à 0 centime (ex : 16,42 € → arrondis à 16 €) 

- 0,50 centimes : pas d’arrondis 

- De 0,51 centimes à 0,99 centimes, on arrondit à 1 euro (ex : 87,90 € → arrondis à 88 €) 

 

En application de cette règle des arrondis, le délégataire ne pourra exiger de l’Agglomération 

une compensation résultant du différentiel entre les tarifs issus de l’indexation et les tarifs 

appliqués. Cette disposition ne remet pas en cause les dispositions de l’article 34 du contrat de 

délégation de service public lorsque l’Agglomération décide de ne pas répercuter l’indexation 

même si la règle d’arrondis au centième d’euros supérieur est justifiée. 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire 2024/CC………… en date du …………., 
 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

OBJET DE L’AVENANT  

 

Le présent avenant a pour objet de : 

 

- Modifier l’article 45 de la convention de délégation de service public entre la SACPA 

et la Communauté d’Agglomération : 

 

 « pour permettre l’information du public et de l’assemblée délibérante de la collectivité, ainsi 

que la vérification et le contrôle du fonctionnement des conditions financières et techniques 

d’exécution du présent contrat, le délégataire produira, chaque année avant le 15 mai qui suit 

l’exercice considéré, un rapport annuel » par « pour permettre l’information du public et de 
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l’assemblée délibérante de la collectivité, ainsi que la vérification et le contrôle du 

fonctionnement des conditions financières et techniques d’exécution du présent contrat, le 

délégataire produira, chaque année avant le 31 mai qui suit l’exercice considéré, un rapport 

annuel », 

 

- Modifier l’article 34 de la convention de délégation de service public entre la SACPA 

et la Communauté d’Agglomération en ajoutant une règle des arrondis comme suit : 

 

. Jusqu’à 0,49 centimes, on arrondit à 0 centime (ex : 16,42 € → arrondis à 16 €) 

. 0,50 centimes : pas d’arrondis 

. De 0,51 centimes à 0,99 centimes, on arrondit à 1 euro (ex : 87,90 € → arrondis à 88 €) 

 

 

 

BETHUNE, le       CASTELJOUX, le 

Pour la Communauté d’agglomération    Pour le délégataire 

BETHUNE-BRUAY, Artois Lys romane   la SAS SACPA, mandataire 

Par délégation du Président     le Président-Directeur Général 

La Conseillère déléguée  

 

 

Odile LECLERCQ      Jean-François FONTENEAU 
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